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I. M. LARE (Togo) indique que, de !'avis de sa delega-
tion, les n~sultats atteints par le Comite special pour Ia 
question de Ia definition de l'agression et le contenu de Ia 
resolution qu'il a adoptee (voir A/8419, par. 66) incitent a 
l'optimisme. Le Comite special a reconnu qu'il etait 
necessaire de doter Ia communaute internationale d'une 
definition de l'agression, et les debats qui ant eu lieu a Ia 
Sixieme Commission ant confirme Ia justesse de ce point de 
vue. II convient de redoubler d'efforts pour tirer le meilleur 
parti possible des circonstances favorables qui regnent a 
l'heure actuelle et la delegation togolaise appuiera done 
toute proposition tendant a ce que le Comite special 
poursuive ses travaux en 1972 en vue d 'assurer l'aboutis-
semen t ra pi de de ces dernie rs. 

2. En ce qui concerne les points de divergence essentiels, 
l'une des questions qui continuent a diviser le Comite 
special est celle de la procedure a employer pour !'adoption 
d'une definition. La delegation togolaise considere que 
toute definition doit, pour etre efficace, recevoir l'appui 
d'un nombre aussi eleve que possible d'Etats. M. Lare 
espere que taus les Etats, notamment les grandes puis-
sances, s'efforceront de parvenir a un consensus, mais, si 
cela se revelait impossible, Ia delegation togolaise accueil-
lerait favorablement des decisions prises a Ia majorite. 

3. Pour ce qui est du rapport a etablir entre une definition 
de I'agression et les pouvoirs conferes au Conseil de securite 
par 1' Article 39 de la Charte, certaines delegations craignent 
de voir le Conseil lie par une definition emanant d'un autre 
organe des Nations Unies. La delegation togolaise, pour sa 
part, ne pense pas que tel serait necessairement le cas; elle 
est cependant heureuse que le Comite special soit sur le 
point de resoudre ce probleme en s'efforyant d'elaborer une 
definition qui, tout en enumerant les actes d'agression 
typiques, sauvegarderait expressement le pouvoir du Conseil 
de securitl~ de qualifier d 'agression d 'autres actes. 

4. Pour ce qui est de cette enumeration, le Togo continue 
a penser que la solution Ia plus pratique serait de Ia limiter 
aux actes 11npliquant l'emploi par un Etat de Ia force armee 
sous sa forme directe contre un autre Etat. L'appreciation 
objective de Ia realite des relations internationales devrait 
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neanmoins ulterieurement conduire a !'elaboration d'une 
definition plus complete etant donne que l'emploi indirect 
de Ia force, la subversion et les pressions economiques et 
politiques sont des actes illicites qui ne sont pas moins 
susceptibles de mettre Ia paix en danger. En outre, toute 
definition de l'agression devrait proclamer la legitimite de 
l'emploi de Ia force par les peuples coloniaux dans leur lutte 
de liberation, etant donne que Ia resolution 1514 (XV) de 
I' Assemblee generale a clairement reconnu le droit de ces 
peuples a l'autodetermination. Toute puissance coloniale 
qui ignore ce droit commet done une agression et ses 
victimes, dans l'exercice de leur droit de legitime defense, 
sont fondees a employer la force pour resister a cette 
agression. En outre, quelle que soit Ia duree de !'occupation 
illegale coloniale, le droit a l'autodetermination ne saurait 
etre prescrit. 

5. M. KLAFKOWSKI (Pologne) declare que le rapport du 
Comite special (A/8419) montre que sa session de 1971 a 
ete fructueuse. La plupart des delegations pensent mainte-
nant qu'une definition de l'agression est possible et neces-
saire. La delegation polonaise, quant a elle, reaffirme que 
!'adoption d 'une telle definition non seulement contribuera 
a Ia codification du droit international mais encore renfor-
cera Ia securite internationale et assurera le regne du droit_ 
Un des elements essentiels de toute definition de l'agression 
susceptible d'etre adoptee par une large majorite des Etats 
-- element qui, d'ailleurs, est commun a toutes les proposi-
tions dont est saisi le Comite special ~ consiste dans la 
reconnaissance du rapport existant entre Ia definition et les 
buts et principes des Nations Unies. L'ONU et ses organes 
ne fonctionnent pas dans le vide; depuis la signature de Ia 
Charte, beaucoup de conventions de codification des regles 
de droit international ainsi qu'un grand nombre de resolu-
tions et de declarations relatives a !'interpretation des rf:gles 
et des principes du droit international ant ete adoptees. 
Toute definition de l'agression devra etre conforme au droit 
ainsi developpe. 11 est evident qu'elle ne devra pas en-
freindre les pouvoirs du Conseil de securite mais etre au 
contraire libellee de maniere a aider le Conseil dans 
l'exercice de ces pouvoirs_ 

6. Pour ce qui est du contenu du rapport, la delegation 
polonaise estime qu'il est important de poser dans la 
definition le principe d'anteriorite, tel que celui-ci est 
formule dans le projet de 1 'Union sovietique (ibid., 
annexe I, projet de proposition A). Elle note avec un grand 
interet les efforts faits par le Comite special pour prendre 
en consideration !'element intentionnel, et elle est en faveur 
de !'inclusion dans la definition de formulations relatives 
aux consequences juridiques de l'agression et a l'emploi 
legitime de Ia force, notamment a son emploi par les 
peuples coloniaux pour s'opposer a toute tentative de les 
priver par Ia force de leur droit a l'autodetermination. 
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7. La Pologne continue a Nrc hostile a !'opinion selon 
laquelle Ia definition ne doit pas se referer aux entiks 
politiques autres que les Erats; cette expression n'est 
employee ni dans Ia Charte ni dans le' documents lies a Ia 
codification du droit international, et son emploi pourrait 
soulever des difficultes dans !'interpretation et I 'application 
de Ia definition. 

1\. Puisque !'elaboration d'une definition acceptable pour 
Ia majorite des Etats semble possible, Ia delegation polo-
naise pense que !'on devrait autoriser le Comite special a 
poursuivre scs travaux en 1972. 

9. M. ARYUBI (Afghanistan) dit que son pays, qui au 
cours de son histoire, a ete a plusieurs reprises en butte a 
l'agression tant directe qu'indirecte, appuie fermement 
toutes les tentatives visant a renforcer ]e systeme de securite 
collective des Nations Unies. La delegation afghane est done 
encouragee par lcs progres que le Comite special a accom-
plis vers une definition generalement acceptable de l'agres-
sion et se rend compte que c'est pour des raisons plutot 
politiques que juridiques que le Comite special n'a pas 
encore acheve ses travaux. 

10. Etant donne les difficultes que souleve Ia definition 
de l'agression indirecte, elle continue a penser que le 
Comite special devrait, en premier lieu, definir l'agression 
armee, qui est Ia forme d'agression Ia plus dangereuse, et 
examiner ensuite les autres formes d'agression, notamment 
des actes comme le blocus economique, qui ne sont que 
trop connus ct trop perpetres. 

II. Dans une definition de l'agression, Ia notion de 
premier recours est fonc!amentale; non seulement ellc 
constitue un critere de base pour identifier l'agresseur --
critere dont l'emploi est d'aillcurs etaye par Ia Charte --, 
mais son inclusion clans Ia definition empecherait egalement 
les Etats de se rendre coupable:; d'agression sous le pretexte 
de Ia guerre elite preventive. La definition c!oit claircment 
distinguer entre l'agression et l'emploi legitime de Ia force. 

12. Pour ce qui est du recours a Ia force par les 
organismes regionaux, le paragraphe III du projet des six 
puissances (ibid., projet de proposition C) n 'est pas 
conforme a !'Article 53 de Ia Charte. 

13. La notion c!'entites politiques <wtres que les Etats ne 
peut s'appuyer sur aucunc des dispositions de Ia Charte, et 
son inclusion dans Ia definition ne serait qu'une source de 
confusion. Le Comite special c!oit done limiter Ia portee de 
Ia definition aux Etats souverains, qui sont les seules cntites 
politiques reconnues en droit international. 

14. En ce qui concerne Ia notion de proportionnalite, Ia 
c!euxieme phrase de I' Article 51 de Ia Charte semble 
com porter une restriction q uant a Ia mewre dans laquelle le 
droit de legitime defense peut dre exerce et, de I' avis de Ia 
delegation afghane, cettc disposition justifie Ia formulation 
contenue clans le paragraphe 6 du projct des 13 puissances 
(ibid., projet de proposition B). 

15. La definition de l'agression c!oit inclure une formula-
tion reconnaissant le droit des peuples dependants encore 
soumis a une domination etrangere d'employer Ia force 

pour parvenir a l'autodeternimation si aucune autre possi-
bilite ne s'offre a eux. 

16. La delegation afghane se declare en faveur d J renou-
vellement du mandat du Co mite special pour 1972. 

17. M. HYERA (Republique-Unie de TanLanie) declare 
que sa delegation constate avec satisfaction que Ia necessite 
de definir l'agression est c!esormais generalement r~~connue 
et qu'un esprit de compromis semble sc faire jour. Le 
Comite special a decide, a juste titre, de limiter Ia portee de 
ses travaux a l'agression armee, tout en reconnaissant 
!'existence c!'autres formes d'agression. Une fois mise au 
point Ia definition de l'agression armee, il devra t~)Utefois 
definir ces autres formes c!'agression. Les moyem econo-
miques d'agression peuvent, en fait, etrc plus dangereux que 
l'emploi de la force, ct Ia plupart des Etats sont aujourd'hui 
plus frequemment en butte aux premiers qu'au seco;1d. 

18. En ce qui concerne Ia declaration, contenue dans le 
rapport du Comite special, scion laquelle Ia definition 
generale de l'agression doit rctleter Ia notion de l'agression 
telle qu'elle figure dans Ia Charte (voir A/8419, par. 19), Ia 
delegation tanzanienne est d'avis que tout ce qui est fait au 
nom ou en vertu de Ia Charte c!oit etre fonde sur les buts et 
principes des Nations Unies et qu'il faut veiller ace que la 
Chartc ne puisse pas etre manipulee pour justifier une 
definition arbitraire de l'agression. 

19. Quant ala question de Ia proc6dure a employer pour 
!'adoption d'une telle definition, Ia methode consistant a 
obtenir le consentement de tous les membres permanents 
du Conseil de securite est obstructionniste et antid,§mocra-
tique, et devrait etre abandonnee. Le fait que le Conseil de 
securite a Ia responsabilite principale du maintien de Ia paix 
et de Ia securite internationales ne l'autorise pas a rcjeter les 
regles de droit international elaborees par l'As~:emblee 
generale, en !'occurrence par le truchement du Comite 
special cree par l'Assemblee generale pom examiner Ia 
question de l'agression. Le Conseil de securite agit au nom 
des Membres de ]'Organisation des Nations Unies et est tenu 
de respecter les buts et principes de !'Organisation. II faut 
certes lui reconnaltre un certain pouvoir discretionnaire en 
cas de silence ou d 'ambiguite de Ia loi, mais il ne peut pas 
agir comme il l'entend. C'est a Ia communaute internatio-
nale dans son ensemble, agissant democratiqucment par 
l'intermediaire de l'Assemblee generale et du Comite 
special, qu'il incombe de definir l'agression., et ce d'autant 
plus que lc Conseil de securite a de<ru les espoirs qu'avait 
places en lui Ia communaute mondiale. Le Comite special 
doit poursuivre sa tache meme si !es membres permanents 
du Conseil ne cooperent pas avec lui. 

20. La delegation tanzanienne indique qu'elle formulera 
peut-etre, ulterieurement, des observations sur les questions 
de fond que souleve Ia definition de l'agression, et elle lance 
Ull appel a tous les membres de Ia Sixieme Commission 
pour q u'ils se vouent avec une foi nouvelle a cette tache 
d'importance primordiale sans se laisser influencer par les 
manceuvrcs obstructionnistes auxquelles ils pourra1ent se 
heurter. 

21. La Republique-Unie de Tanzanie appuiera Ia proro-
gation du mandat du Comite special en esperant que celui-ci 
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pourra '' l"avenir employer dans ses travaux unc procedure 
plus democratique. 

Yl M. MARTINEZ MORCILLO ( Espagne) declare qu'au 
sein du Comite special se manifestcnt les memes contra-
dictions internes que dans !'ensemble de !'Organisation des 
Nations Unies. U n des principaux obstacles a l'institution-
nalisation des relati,ms internationales a ete surmonte 
!orsLJuc les membres du Comitc special se sont accordes a 
reconnaltrc qu'il est necessaire d possible de dCfinir 
l'agression. Les travaux du Comite special au cours de sa 
se'isiun de 1971 montrcnt neanmoins qu"i\ existc beaucoup 
plus d 'elements de desaccord que d 'accord. Lc rapport du 
Croupe d1..: travail (ibid., annexe II) contiL'Ilt un si grand 
nomhrc d·t·xpressions entre crochets q uc Ia dernicre session 
du Comitc: special a etc qualifiee de '"bataille des crochets". 
La d isparite L'ntn· lcs desirs et les realitcs ret1ete Litle grave 
contradiction interne dans les travaux du Cornite special, 
d'autant plus apparente que les trois positions qui rcs-
surtcnt des trois projets de proposition presentes au Comite 
:-,pecia! (i/Jid., anncxc I) contiennent plus de points 
comnHms qu'il ne semble a premiere vue. II est done 
paradoxa! qu'il c·xistc encore des positions divcrgentes et 
irr(ductiblcs. La t:iL'he future du Comite special consistcra 
lou! d'aburd a surmonter scs propres contradictions 
intcrm's. La delegation cspagnole, en tant que mcmbrc du 
( umttc spt;ci<il. Luntribucra ,[ •Xttc tache en temps uppor-
tun 

23. Lcs travaux du Comite special conccrnent essentiel-
lelncnt Ia d~finition gcneralc de l'agression. Sur ce point, Ia 
prc1niere ,~untradiction figure dans lcs debats sur l'agrcssion 
indirecte. II serait sans nul doute plus raisonnable de 
rcnll'ttre 8 un stade ulterieur des travaux l'examen de Ia 
question de l'agression indirecte, etant entendu qu'aucunc 
d~lcgatillll n'abamlonncrait pour autant sa position. Des 
prugrcs puurraient ctre ;dors realises plus ai~emcnt en ce qui 
co,\ccrnc i'agres-;[on dircclt:, .:t !'etude de Ltgrcssion imli-
rt',·tc poutrait etrc .:ntreprisc cnsuitc dans une atmosphere 
,k !lilh grande ltlwrtc d'actiun. Lc renvoi de l'namen de 
,:ctlc qu.:stion p,:rlttdtrait aussi une plus grande "lllplcssc 
,t\1 i-:, :1utrcs point-; en disc:llssiun, c:olmnc Ia nntion de la 
prop< ,n iunnalite. 

24. On trouvc ',ll1C autre l'Olltradiction dans Ia reference a 
Ia "'uvc:r:tinetc q:ti appar:tlt entre crochets dans Ia dcti-
t il1•.1 n gcn·2rak prcparec par !c C ruupe de travail. Lc droit it 
ia sc,:tvcr:tillct~ c:;t distinct du droit :i l'indepcndancc: 
Ullc' :<ttaq11c peut •. 'trc <tiCli'.'-' cuntrt: i:t s•,HtVcl:Jinetc d'un 
Li<~t '"11S afflo,:cr S'lli :ndepctHJ:tilll'. \1 \Ltrtt'nt·; 1\lt,rciilu 
dot!!c: qu',l ' :t: ,,,., Ut~l(,_:atiuns h<>o;t'!c;:; it !'ide\.' qu'upc 
at:,llidc' cll1ttrc ,. droit d"un l.tat d"mg:!Hi>cr :-.a proprc 
~tr1:"·it!t\' p()liti~:ll 1 ' l?t ~o~.:i~llc j~'\'llS.ilttk' hit:n U!lC 
'\''·' l"c"l!c- lill:!c;t.,' \Oil Cj\l,!it:·ic•. c\'ack 'dilCt·sil. dcc.tint; ~~ 

n.:"l1',..,'(~;_;! lln ~:.lJIIVt:rllCll1CLt ~' d';J~ l~ ·~!d 11 ··?1"';jf C!l Vtl(' de 
ill\ ! ·(j~ll'l ',11· !\'~ l)L 1 ~ii..\t~ : ::L·rllt..' (L!l'·,' I 1:,1 .1 1) l·~;l!:)C'. L~..·\ 

~_\!\\~1::CP1. !11\J[!~: .. 1,: '/t:il1! i'IIJ\.'ill\ 1' ()\.." ~: 1 ')Ol!Vl', 

c--,i~ 1 ~~~.~~~\~.:::~ ~~t!t' 
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25. La reference aux eaux territoriales eta l'espace aerien, 
qui figure aussi entre crochets dans le texte du Groupe de 
travaiL est un autre exemple des contradictions existant au 
sein du Comite special. Les membres qui se sont opposes a 
son inclusion ont fait valoir qu'il s'agissait Ia d"une 
redundance inutile. Ces membres ont cepcndant propose 
que Ia question soit mentionnee parmi celles faisant !'objet 
d'un dcsaccord fondamental. II est indubitable qu'i\ n'cxiste 
pas aujourd'hui d\manimite au sujet de l'etendue des caux 
tcrritorialcs. mais il y a par contre unanimite pour 
reconnaltre que lcs eaux territoriales font partie du 
territoirc de l'Etat: il est important pour lcs Etats cotiers 
qu'il apparaisse clairement qu'une reference aux eaux 
territoriales implique que ces eaux sont protegees contre 
l'agrcssion. II ne dcvrait pas y avoir d'objeetion a !'inclusion 
d'une reference a l'espace aerien. 

26. S'agissant des methodes de travail dont ont fait 
mention les representants de Ia Guyane ( 1268eme seance), 
de l'Egypte ( !269eme seance) et d'autres pays, M. Mart{nez 
l\lorcillo rappelle que le President du Groupe de travail a 
fait rcmarquer qu\m ne sait toujours pas s'il faut considerer 
ce groupe commc un comite de negociation ou un comite 
de redaction. II est indispensable d'assouplir \es metlllldcs 
de travail de maniere a assurer une representation juste et 
equitable des diffcrcnts inten~ts ct a permettre Ia partici-
pation d irccte de tous les membres du Comite special 
disposes ,\negocie r. 

27. II est tout d'abord nccessaire d'achever de delimiter 
les zones d 'accord et de desaccord touchant les aspects de Ia 
definition de l'agression qui n'ont pas ete examines aux 
deux sessions anterieures du Comite special. Cela ne devrait 
pas etrc difficile, etant donne que lcs divergences d'opinion 
se rapportent plut6t a des questions de redaction qu'il des 
questions de fond. 

28. M. l\lart{nez Morcillo ne pense pas que !'opinion 
suivant laquellc les territoires acquis par Ia force ne doivcnt 
pas etre reconnus puisse etre contestee. Cette notion doit 
done etre incluse dans toute definition de l'agression., soit 
commc norme juridique ou comme principe politique, Mant 
donne qu'il n'existc pas encore de tcxte positif rcgissant Ia 
responsabilite internationale. 

29. D'autres principes, comme lc droit a l'autodeterrnina-
tion et lc droit <ll'integrite tcrritoriale,sont deja fermement 
ctablis a !'Organisation des Nations Unies. Une fois que Ia 
tiichc pre liminaire qui vient d'ctre signalee aura ete achcvee, 
il devrait etrc pos;,iblc d'entamcr des negociations en vue de 
surnwnh'r toute:.; lcs contradictions qui sc sont manifcstees 
:1 ce juut. 

30. !\! TOl'RL SADAN (Guince) declare qu'a moins 
qut: !'Organisation des Nations Unies ne puisse rapidcrncnt 
dchever ses tLJvau.x sur Ia dcl"inition de l'agrcssion,l"arro-
g:l!lte barbaric ,J~ certains Etats expansionnistes mcncra k 
momk :1 !;, catastmphe. La Sixteme Commission comprend 
pann1 se-: mcmhrcs de-; Etats qui pourraicnt grandcment 
f.t•.";illc'l c."c'llC' il.1<.'ile ;· .. iJs }e VOlllaient h1cn Oll s'i} etait 
;''""'ihk d•' l2: •. · (·hli!!cl Ltant cu.x-memes de:-. agresscurs. ih 
:-1\'Ctlt hc·:1 ,~ qu·~c:! lif1c agression.l'armi ces Etats figltrcnt 
ic Pc·rtugaL i";\l"riquc: du Sud et Israel. Le Portugal, qui doit 
··,;1 survi'-' .u; ,out IC:Il continu des puissances de l"OTAN, se 
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fait le champion des guerres coloniales en utilisant des 
methodes inhumaines; les actes de repression de !'Afrique 
du Sud a l'encontre des populations autochtones sont 
courants, et Ia derniere initiative de cet Etat a ete une 
incursion contre les paisibles populations zambiennes; 
l'obstination d'Israel a conserver les territoires qu'il a acquis 
par Ia force constitue enfin un grave sujet de preoccupation 
pour tous. Face a cette situation, Ia delegation guineenne se 
demande pourquoi ces pays, qui violent constamment le 
droit public international, sont encore memb res d 'une 
organisation dont Ia vocation est de preserver Ia paix et Ia 
securite internationales. 

31. Le rapport du Comite special atteste un net progres 
dans Ia perspective de l'achevement de ses travaux. Cepen-
dant, les projets dont il est saisi font preuve de plus de souci 
dans les details que d'efforts pour definir reellement 
l'agression. Aucun d'entre eux ne presente une definition 
globale, generate et coherente de l'agression; seules les 
differentes formes d'agression y sont enumerees. La defini-
tion contenue dans le projet de !'Union sovietique (voir 
A/8419, annexe I, projet de proposition A) n' est pas assez 
complete et fonctionnelle, et le droit a l'autodetermination 
qui est mentionne au paragraphe 6 devrait etre plus clair en 
vue d'etablir sans equivoque que les actes accomplis par les 
peuples dependants dans l'exercice de ce droit ne consti-
tuent pas des agressions. D'autre part, le texte trop long et 
trop developpe du projet des 13 puissances (ibid., projet de 
proposition B) s'est retourne contre le but recherche parses 
auteurs. Par contre, les auteurs du projet des six puissances 
(ibid., projet de proposition C) n'ont pas perdu de vue Ia 
necessite de se faire comprendre. La longue definition de 
l'agression est minutieusement pniparee et aucun detail ne 
semble absent. La delegation guineenne estime que le 
Comite special devrait trouver dans ce projet des elements 
suffisants pour accomplir sa mission. 

32. Les auteurs des trois projets de proposition ont fait de 
grands efforts pour preparer des textes con tenant les 
elements necessaires a une definition coherente et dyna-
mique qui serait acceptable pour tous. Cependant, Ia 
delegation guineenne estime que Ia definition de l'agression 
ne doit que preceder !'articulation des consequences juri-
diques de l'agression, mais ne jamais s'en separer. La 
definition doit etre claire, dynamique, fonctionnelle et 
concise; elle doit englober l'agression indirecte et preciser 
que Ia lutte des mouvements de liberation nationale dans 
l'exercice de leur droit a l'autodetermination ne doit pas 
etre consideree comme une agression. Ce principe est deja 
enonce dans Ia resolution 1514 (XV) de I'Assemblee gene-
rate. 

33. En ce qui concerne Ia formulation d'un texte sur les 
consequences juridiques de l'agression, Ia delegation gui-
neenne soutiendra une definition generale comprenant Jes 
mots "de quelque maniere qu'elle s'exerce". Dans le monde 
moderne, en effet, les grandes puissances disposent de 
formes d'agression non armee plus dangereuses que J'agres-
sion armee qui ne devraient pas pouvoir echapper a Ia 
juridiction de !'Organisation des Nations Unies. 

34. La question des entites politiques n'est pas a negliger, 
mais ce sujet ne devrait pas preoccuper le Comite special 
outre mesure, au stade actuel de ses travaux. En ce qui 

concerne Je recours legitime a Ia force, Ia delegation 
guineenne estime que toute mesure prise dans l'exercice de 
ce droit est de Ia competence de l'Etat victime qui peut 
l'apprecier en toute souverainete. 

35. Le concept d 'intention agressive devrait etre ecarte de 
Ia definition generale de J'agression; l'agression est, en effet, 
un acte essentiellement volontaire et premedite, et !'inclu-
sion de ce concept est done superflue. 

36. L'idee de proportionnalite tend a encourager les 
agresseurs et a decourager les victimes d'une agression dans 
leur juste et legitime recours a Ia force. L'organisme saisi 
d'un acte determine devrait seul apprecier l'etenclue des 
represailles au regard de l'agression et aucun cadre ngide ne 
devrait etre dresse au tour de !'idee de proportionnalite. 

37. Le principe d'anteriorite est tres important et doit 
etre serieusement examine. Ce principe justifiera en son 
temps tousles efforts de liberation du tiers monde. 

38. M. JELENIK (Hongrie) note avec satisfaction que 
certains pays qui s'etaient opposes jusque-la a !'elaboration 
d'une definition de l'agression sont maintenant en faveur de 
Ia definition. Pour que celle-ci soit utile, il faut que tousles 
Etats reconnaissent qu'elle est d'une importance primor-
diale pour realiser les buts de Ia Charte des Nations Unies et 
sauvegarder Ia paix et Ia securite internationales. La seule 
fa<;on possible de parvenir a une definition acceptable et 
durable est de suivre Ia methode du consensus. 

39. Le rapport du Comite special montre que certains 
progres ont ete accomplis et que les divergences de vues se 
sont quelque peu estompees. La delegation hongroise 
partage sans reserve !'opinion selon laquelle le Comite 
special doit tout d'abord s'efforcer de definir J'agression 
directe, ou attaque armee, qui est Ia forme Ia plus grave et 
Ia plus dangereuse de l'agression. Cette fa<;on de proceder 
est conforme a !'Article 51 de Ia Charte, aux termes duquel 
l'agression armee est Ia seule forme d'agression permettant 
de recourir au droit de legitime defense individuelle ou 
collective. 

40. La delegation hongroise se felicite de Ia decision du 
Comite special d'inclure le principe d'anteriorite dans Ia 
definition de l'agression. Comme le montre bien le projet de 
proposition de !'Union sovietique, l'anteriorite est un 
critere fondamental, determinant et objectif, qui exclut Ia 
possibilite, pour'l'Etat agresseur, d'arguer de son innocence 
en faisant valoir qu'il mene une guerre preventive. Le 
principe d'anteriorite fait peser le fardeau de Ia preuve sur 
I'Etat qui le premier recourt a Ia force. La del1!gation 
hongroise ne saurait done accepter !'opinion selon laquelle 
l'anteriorite est un facteur d'importance secondaire, dont il 
serait simplement tenu compte. 

41. La delegation hongroise estime que, l'agression etant 
un crime international commis avec intention, et meme 
avec premeditation, Ia notion d 'intention doit etre incor-
poree dans Ia definition. Pour evaluer !'importance de ce 
critere, il convient de se rappeler que, l'agression etant un 
delit international grave, Ia responsabilite de son auteur est 
etroitement liee a Ia notion d 'intention criminelle. 
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42. La delegation hongroise formule des reserves sur 
!'inclusion de Ia notion de proportionnalite dans Ia defini-
tion. Comme l'ont souligne a juste titre plusieurs delega-
tions, cette notion ne figure pas dans Ia Charte, et elle est 
loin d'etre universellement reconnue en droit international. 
Son incorporation dans Ia definition favoriserait l'agresseur, 
en rejetant le fardeau de Ia preuve sur Ia victime de 
l'agression. En outre, on ne peut demander a l'Etat attaque 
d'evaluer !'importance des forces ennemies pour veiller ace 
que ses mesures de defense soient proportionnelles a 
l'agression. Un tel priucipe encouragerait l'agresseur au lieu 
de le decourager, ce qui est exactement le contraire du but 
de Ia definition. 

43. Pour etre une arme efficace au service de Ia paix et de 
Ia sccurite internationales, Ia definition doit tenir compte 
des consequences juridiques de l'agression et du principe de 
responsabi.lite. Les paragraphes 4 et 5 du projet de proposi-
tion de !'Union sovietique enoncent clairement le principe 
de non-reconnaissance des acquisitions territoriales par voie 
d'agression armee, le principe de Ia responsabilite politiquc 
ct materielle de l'Etat agresseur et le principe de Ia 
responsabilite penale des personnes responsables de l'agres-
sion. La lutte armee des peuples coloniaux et dependants 
pour Ia liberte et l'independance ne peut etre consideree 
comme une agression. 

44. M. Jelenik, convaincu de l'efficacite ultime des 
travaux du Comite special, estime que ce dernier doit 
poursuivre et intensifier ses efforts. 

45. M. F ARUKI (Pakistan), exer<;ant son droit de 
reponse, apporte quelques precisions sur Ia suggestion 
( 12 70eme: seance) concernant une definition proviso ire de 
l'agression, suggestion qui semble avoir ete mal comprise 
par certaines delegations. Tout en se reservant Ia possibilite 
de revenir ulterieurement sur ce sujet, il tient a affinner 
sans plus tarder que sa delegation avait essentiellement a 
!'esprit Ia securite de certains petits Etats, qui ont des Etats 
beaucoup plus importants pour voisins ou qui sont situes 
dans des zones de conflits. Ces pays, menaces d'agression, 
nc pcuvent attendre que le Comite special mette au point 
une version definitive de Ia definition. II est evident qu'il 
subsiste des difficultes majeures, et, comme ces difficultes 
sont pour une grande part d 'origine politique, on peut 
difficilement esperer leur trouver une solution rapide. C'est 
pourquoi sa delegation a propose une mesure interimaire 
consistant a etablir une definition provisoire qui porterait 
sur Jes domaines ou un accord a deja ete realise. Elley a ete 
encouragee par l'adoption de Ia Declaration relative aux 
pri ncipes d u droit international touch ant les relations 
amicales et Ia cooperation entre les Etats conformement a 
Ia Charte des Nations Unies figurant dans Ia resolution 
2625 (XXV) de I' Assemblee generale, qui enonce certains 
types d'action entrant dans Ia categoric de l'agression. 11 
serait possible, en prenant pour base Jes zones d'accord 
definies par le Groupe de travail et les dispositions de la 
Declaration, de parvenir a une decision rapide sur une 
definition provisoire. 

46. ll est regrettable que le representant de l'Inde ait vu 
en cette suggestion, formulee de bonne foi et dans le souci 
de !'interet commun, une mesure susceptible d'encourager 
l'agression. La delegation pakistanaise ne voit pas ce qui 

peut justifier une telle interpretation. La notion de mesure 
interimaire est parfaitement familiere a la pratique juridique 
de nombreux pays. 

47. Au cours de la seance precedente, le representant de 
l'Inde a essaye d'elargir la portee de la definition de 
l'agression en y ajoutant la question des refugies, essayant 
ainsi de tirer un avantage politique d'un probleme essentiel-
lement humanitaire. Malheureusement, les regions orien-
tales du sous-continent indo-pakistanais sont des parties du 
monde qui ont eu frequemment a faire appel aux instincts 
humanitaires de l'humanite. La delegation pakistanaise 
partage l'emoi souleve en Inde par les souffrances qu''une 
catastrophe naturelle a recemment provoquees dans l'Etat 
d'Orissa, mais, qu 'il slagisse de vic times d'un cyclone, de 
refugies ou d'autres personnes sans defense, les malheurs 
humains ne doivent pas etre transformes en une question 
politique. ll serait hautement regrettable que le monde 
cesse de repondre aux demandes de secours parce que 
certains gouvernements utilisent Jes problemes humains a 
des fins politiques. M. Faruki ne saurait done accepter !'idee 
tendant a mentionner les souffrances des refugies dans la 
definition, parmi les formes d'agression non sanglante. 

48. Le Gouvernement pakistanais a fait tout ce qui etait 
en son pouvoir pour faciliter le retour de ses citoyens se 
trouvant dans un pays voisin. Le President du Pakistan a 
offert de rencontrer le Premier Ministre de l'lnde en 
quelque lieu que ce soit, et a quelque moment que ce soit; il 
a propose le retrait de toutes les troupes se trouvant dans Ia 
zone frontiere; il a accepte les bons offices du Secretaire 
general, et l'a invite a se rendre dans la zone en question; il 
a donne son accord a Ia creation d 'un co mite des bons 
offices; enfin, il a accepte la proposition tendant a poster 
des representants du Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les refugies des deux cotes de Ia frontiere. Le 
Gouvernement pakistanais estime que le probleme des 
refugies trouverait plus facilement une solution si !'autre 
partie n~agissait de fa((On constructive a ces propositions. 

49. M. CRUCHO DE ALMEIDA (Portugal), exer<;ant son 
droit de reponse, dit que les allusions faites par le 
representant de Ia Guinee au sujet de son pays ont un 
caractere politique et n'entrent done pas dans le cadre du 
point de l'ordre dujour en cours d'examen, qui concerne la 
question purement juridique de !'elaboration d'une defi-
nition de l'agression. 

50. M. SINGH (Inde), exer<;ant son droit de reponse, dit 
que rien n'etait plus eloigne de sa pen see que d 'introduire 
une question politique dans un deb at juridique. Les aspects 
politiques de la question que le Pakistan a introduits dans le 
debat ont ete examines a d'autres tribunes de l'ONU; a 
l'Assemblee generale, a la Premiere Commission et a Ia 
Troisieme Commission. 11 n'est pas necessaire que la 
Commission juridique soit entrafnee dans un debat poli-
tique. M. Singh mentionne qu'il n'a fait qu'illustrer par un 
exemple la declaration du representant du Pakistan tau-
chant la portee de la definition de l'agression. Le Pakistan a 
souhaite que J'agression soit definie de fa((On a mettre en 
echec l'ingeniosite de tout Etat agresseur. L'arrivee de 
millions de civils sans armes constitue un excellent exemple. 
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51. II partage !'opinion que Ia definition de l'agression 
doit etre complete et suggere qu'en attendant de pouvoir 
mettre au point une definition globale le Comite special 
jug era peut-etre utile d 'elaborer une description enumerant 
toutes les formes d'agression qui ont ete mentionnees au 
sein de Ia Sixieme Commission ou enoncees dans Ia 
Declaration relative aux relations amicales. Cette methode 
est Ia plus rapide; elle est pourtant pure men t juridique. La 
proposition de Ia delegation pakistanaise tendant a elaborer 
une definition provisoire lui paralt incompatible avec Ia 
notion d'une definition compl(:te, et une definition incom-
plete, de par ses lacunes, constituerait inevitablement une 
tentation pour les agresseurs eventuels. 

52. M. Singh remercie le representant du Pakistan pour les 
condoleances qu'il a exprimees a propos des souffrances 

subies par les victimes du cyclone, et il espere que les 
considerations humanitaires continueront a jouer un role 
primordial dans toutes les questions concernant les relations 
interetatiques. Tout le monde connalt Ia position de l'Inde 
a cet egard. 

53. M. TOURE SADAN (Guinee), exen;:ant son croit de 
reponse, dit qu'il comprend parfaitement les raisons qui 
poussent le representant d'un pays ayant un ~;ysteme 
politique comme celui du Portugal a etablir une distinction 
entre les questions juridiques et les questions politiques. 

La seance est leveed 17 h 15. 




